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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES ATTAQUES DE CAMION-BÉLIERS

(57) Dispositif anti-camion bélier comprenant :
- au moins une barre(s) d’arrêt (3) essentiellement hori-
zontale(s);
- au moins une barre(s) de basculement (5) formant avec
la ou les barre(s) d’arrêt (3), dans un plan vertical, un
angle (α) d’au moins 100°,
chaque barre d’arrêt (3) étant rigidement assemblée à

une barre de basculement (5) correspondante caracté-
risé en ce que les barres d’arrêts (3) sont emboitées de
façon démontable dans des pièces de liaison (6) dans
lesquels sont emboitées de façon démontable les barres
de basculement (5) les pièces de liaisons maintenant en
utilisation un angle fixe supérieur à 100° entre les barres
d’arrêts (3) et les barres de basculement (5).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne des barrières
légères de protection contre les attaques terroriste au
camion bélier.

Arrière-plan technologique et état de la technique à 
la base de l’invention

[0002] Ces dernières années, ont vu une multiplication
des attaques terroristes en Occident. Cette recrudescen-
ce des actes terroristes a été marquée aussi par une
diversification des moyens utilisés en Europe, avec
l’émergence en particulier de l’utilisation de poids lourds
comme arme de terreur.
[0003] Il existe des barrières lourdes permettant de ré-
duire les risques de ce type d’attaques, tel que des bar-
rières de béton, ou des « plots » métalliques lourdement
ancrés au sol. Ce type de barrière demande néanmoins
soit une installation permanente, soit une logistique lour-
de impliquant l’utilisation d’engin de levage. Cette limita-
tion est particulièrement sévère pour la sécurisation
d’événements temporaires, fêtes, foire commerciale,
concerts, ... Par ailleurs, ces événements temporaires
semblent être devenues aujourd’hui des cibles privilé-
giées par les terroristes.
[0004] Une solution à ce problème est par exemple
apportée par le document US 2012/0177439 qui propose
une barrière légère pouvant être montée, placée, et dé-
montée par quelques personnes peu outillées, et sans
l’aide d’engin de levage. Néanmoins, si ces barrières
sont efficaces contre des véhicules légers, l’expérience
montre qu’elles ne sont pas suffisamment performantes
pour arrêter des véhicules lourds tels que ceux utilisés
récemment par des terroristes.

Buts de l’invention

[0005] La présente invention vise à proposer un dis-
positif de protection contre des attaques de poids lourds,
qui soit léger et facilement utilisable par des forces de
l’ordre peu outillées.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention concerne un dispositif an-
ti-camion bélier comprenant :

- au moins une barre(s) d’arrêt essentiellement hori-
zontale(s);

- au moins une barre(s) de basculement formant avec
la ou les barre(s) d’arrêt un angle d’au moins
100°dans un plan vertical,

chaque barre d’arrêt étant rigidement assemblée à une
barre de basculement correspondante.

[0007] Selon des modes préférés de l’invention, le dis-
positif anti-camion bélier comprend l’une, ou une combi-
naison appropriée de plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- Le dispositif comprend des moyens d’ancrage com-
prenant des pointes essentiellement verticales aptes
à pénétrer la surface du sol lorsque la roue d’un ca-
mion s’appuie sur une barre d’arrêt ;

- Le dispositif comprend des moyens d’ancrage sup-
plémentaires comprenant une pointe apte à pénétrer
la surface du sol lorsque le dispositif bascule sous
l’effet d’un camion heurtant une barre de
basculement ;

- les barres de basculement forment un angle compris
entre 100 et 135° par rapport aux barres d’arrêt ;

- les barres d’arrêt, lorsque le dispositif est monté sur
une surface horizontale plane, présentent une légè-
re inclinaison, les barres de basculement formant un
angle d’au moins 100° par rapport à l’horizontale, de
préférence l’inclinaison étant obtenue par des ap-
puis situés à proximité du centre de gravité du ou
des assemblages barre d’arrêt/barre de bascule-
ment de façon à permettre un basculement facilité
des assemblages ;

- les barres d’arrêts sont emboitées de façon démon-
table dans des pièces de liaison dans lesquelles sont
emboitées de façon démontable les barres de bas-
culement pièces de liaisons maintenant en utilisation
un angle fixe supérieur à 100° entre barres d’arrêts
et les barres de basculement ;

- plusieurs assemblages barres d’arrêt/pièces de
liaisons/barres de basculement sont disposés paral-
lèlement les uns par rapport aux autres et liés entre
eux par des traverses.

[0008] Un second aspect de l’invention concerne un
kit de montage de dispositif anti-camion bélier selon l’in-
vention comprenant :

- n barres d’arrêt, n étant un entier supérieur à 1;
- n barres de basculement;
- n pièces de liaisons dans lesquelles s’emboitent les

barres d’arrêt et les barres de basculement;
- (n-1)*3 traverses de fixation des barres et pièces de

liaisons adjacentes.

[0009] Avantageusement, les barres d’arrêt et les bar-
res de basculement sont interchangeables.
[0010] De préférence, les pièces de liaisons compren-
nent deux longerons métalliques creux, de façon à per-
mettre l’emboitement des barres d’arrêt et de bascule-
ment, les deux longerons creux étant soudés l’un à l’autre
avec un angle supérieur à 100°.
[0011] Avantageusement, les longerons métalliques
présentent des sections carrées disposées de façon à
ce que la diagonale des sections carrées soit verticale,
ce qui d’une part augmente leur tenue mécanique, et
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d’autre part minimise la probabilité que les barres d’arrêt
soient bloquées par une roue.
[0012] Afin d’améliorer le tenue mécanique du systè-
me, les pièces de liaisons comprennent de préférence
une jambe de force ou une équerre renforçant lesdites
pièces de liaisons.

Brève description des figures

[0013]

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
exemple de barrière selon l’invention.
La figure 2 représente une vue de profil de l’exemple
de barrière de la figure 1.
La figure 3 représente une vue de profil d’un exemple
préféré de l’invention.
La figure 4 représente une vue en perspective de
l’exemple de la figure 3.
La figure 5 représente une vue de profil d’un autre
exemple préféré de l’invention.
La figure 6 représente une vue de la face arrière d’un
assemblage barre d’arrêt/pièces de liaisons/barres
de basculement selon l’invention.
La figure 7 représente un poids lourd approchant
d’un dispositif selon l’invention.
La figure 8 représente un poids lourd provoquant le
basculement d’un assemblage barre d’arrêt/pièces
de liaisons/barres de basculement selon l’invention.
La figure 9 représente un poids lourd ayant fait bas-
culer le dispositif de l’invention, la barre d’arrêt prend
appui d’une part sur le sol et d’autre part sur le bas
de caisse appliquant ainsi une force d’arrêt maxima-
le.

Description d’une forme d’exécution préférée de l’in-
vention

[0014] Tel que représenté aux figures 1 à 6, la présente
invention concerne un dispositif anti-camion bélier com-
prenant des barres d’arrêt 3 essentiellement horizontales
fixées à des barre de basculement 5 (i.e. des barres pro-
duisant un basculement du dispositif) formant avec les
barres d’arrêt 3 un angle α d’au moins 100°.
[0015] Par essentiellement horizontale, nous enten-
dons que ces barres sont destinées à être posées au sol,
une des deux extrémités étant posée au sol, et l’autre
extrémité étant soit posée au sol, soit légèrement suré-
levée.
[0016] Contrairement à l’art antérieur cherchant à pro-
duire une barrière verticale maintenue dans cette posi-
tion par le poids d’un véhicule sur une base de la barrière,
ou cherchant à soulever le véhicule par un mouvement
de rotation de la barrière, le dispositif de la présente in-
vention vise à utiliser des barres d’arrêt 3 comme des
pieux ou fer de lance fixés d’une part au sol par pénétra-
tion d’une pointe 8 dans la surface du sol, et d’autre part
fixé dans le bas de caisse du véhicule par le choc de

celui-ci avec les éléments du dispositif de l’invention.
[0017] En effet, dans le cas d’un poids lourd, il est il-
lusoire de penser que la charnière des dispositifs de l’art
antérieur puisse présenter une tenue mécanique suffi-
sante pour arrêter un camion lancé à pleine vitesse. Par
contre, un pieu planté dans le bas de caisse, plutôt que
de soulever le camion permet d’absorber un maximum
d’énergie cinétique et d’arrêter le camion plus efficace-
ment. Il apparait alors que plus le pieu est horizontal (di-
rection opposée au mouvement) lors de la phase d’arrêt,
plus le système est efficace.
[0018] Pour parvenir à ce résultat, le dispositif de l’in-
vention cherche à faciliter le basculement de chaque élé-
ment de la barrière. Pour ce faire, plutôt que d’utiliser
une barrière verticale, les barres de basculement 5 sont
fixées aux barres d’arrêt 3 avec un angle d’au moins 100°,
soit au moins 10° au-delà de l’angle des barrières de l’art
antérieur. De préférence, cet angle est compris entre 100
et 135°. Cette inclinaison a deux effets. D’une part, cette
inclinaison déplace le centre de gravité de l’ensemble
vers l’arrière, facilitant ainsi le basculement du dispositif,
et d’autre part, cet angle permet d’augmenter le couple
de rotation appliqué par l’avant du camion sur le système.
[0019] Avantageusement, des moyens d’ancrage
comprenant une pointe 8 apte à pénétrer la surface du
sol lorsque le dispositif bascule sous l’effet d’un camion
heurtant la barrière sont disposés à l’extrémité ou dans
le prolongement des barres d’arrêt pour améliorer l’effet
de pieux de ceux-ci.
[0020] De préférence, des moyens d’ancrage compre-
nant des pointes 7 essentiellement verticales aptes à pé-
nétrer la surface du sol lorsque la roue d’un camion s’ap-
puie sur le système sont disposés sous le dispositif de
façon à éviter qu’il ne glisse.
[0021] Avantageusement, les barres d’arrêt 3, lorsque
le dispositif est monté sur une surface horizontale plane,
présentent une légère inclinaison, les barres de bascu-
lement 5 formant un angle d’au moins 100° par rapport
à l’horizontale, cette inclinaison étant de préférence ob-
tenue par des appuis 10 situés légèrement vers l’avant
du centre de gravité du ou des assemblages barre d’arrêt
3/barre de basculement 5 de façon à permettre un bas-
culement facilité des assemblages.
[0022] Outre les aspects d’efficacité du dispositif en
terme d’arrêt, le dispositif de l’invention doit aussi être
aisément montable/démontable par un nombre restreint
de personnes. Pour ce faire, le dispositif est de préféren-
ce démontable, les barres d’arrêts 3 étant emboitées de
façon démontable dans des pièces de liaison 6 dans les-
quels sont emboitées de façon démontable les barres de
basculement 5 les pièces de liaisons maintenant un an-
gle fixe supérieur à 100° entre barres d’arrêts 3 et les
barres de basculement 5.
[0023] Plusieurs assemblages barres d’arrêt 3/pièces
de liaisons 6/barres de basculement 5 peuvent être dis-
posés parallèlement les uns par rapport aux autres et
liés entre eux par des traverses 4. Dans ce cas, les tra-
verses seront avantageusement dimensionnées de fa-
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çon à opposer une résistance faible lors d’un choc avec
un camion, de façon à ce que des assemblages adja-
cents n’empêchent le mouvement des autres assembla-
ges. En particulier, il est important qu’un assemblage fa-
ce à une roue, qui aura donc moins de chance de bas-
culer en raison du poids du camion n’empêche pas un
assemblage adjacent de basculer et de jouer son rôle de
pieux pour l’arrêt du poids lourd.
[0024] De ce point de vue, il est aussi intéressant d’es-
sayer de minimiser la probabilité qu’une roue du camion
vienne directement monter sur les barres d’arrêt 3, ré-
duisant ainsi leurs possibilités de basculement. Pour ce
faire, il est avantageux que la face supérieure des barres
d’arrêts 3 présente le moins de surface horizontale pos-
sible. Par exemple, l’utilisation de sections carrées ou en
losange disposés sur une arrête tel que représenté aux
figures 3 à 6 ont tendance à provoquer un glissement
latéral de la roue du camion, réduisant la probabilité de
blocage du basculement par une roue.
[0025] L’invention peut aisément être démontée et
comprend avantageusement n barres d’arrêt 3, n étant
un entier supérieur à 1, n barres de basculement 5, n
pièces de liaisons 6 et (n-1)*3 traverses de fixation des
barres 3,5 et pièces de liaisons 6 adjacentes.
[0026] Les barres d’arrêt 3 et les barres de bascule-
ment 5 peuvent être identiques, réduisant le nombre de
pièces distinctes, facilitant ainsi le montage/démontage
du système.
[0027] Les pièces de liaisons peuvent par exemple
comprendre deux longerons métalliques creux soudés
l’un à l’autre avec un angle supérieur à 100°, les barres
d’arrêt et de basculement étant emboitées selon un as-
semblage de type male/femelle. L’homme du métier
comprendra aisément que, au contraire, les barres peu-
vent être creuses, les pièces de liaisons venant s’emboi-
ter dans les barres.
[0028] Avantageusement, les pièces de liaisons com-
prennent une jambe de force 9 ou une équerre 12 ren-
forçant lesdites pièces de liaisons.
[0029] Les extrémités des barres d’arrêt peuvent aussi
éventuellement comprendre des moyens de percement
de pneus 11. De préférence, les moyens de percement
des pneus 11 sont dimensionnés de façon à pouvoir aus-
si percer des tôles telles que celles formant le bas de
caisse d’un camion. Ces moyens de percement permet-
tent alors, en se fixant au bas de caisse lors de leur bas-
culement d’augmenter le pouvoir d’arrêt du dispositif.

Revendications

1. Dispositif anti-camion bélier comprenant :

- au moins une barre(s) d’arrêt (3) essentielle-
ment horizontale(s);
- au moins une barre(s) de basculement (5) for-
mant avec la ou les barre(s) d’arrêt (3), dans un
plan vertical, un angle (α) d’au moins 100°,

chaque barre d’arrêt (3) étant rigidement assemblée
à une barre de basculement (5) correspondante ca-
ractérisé en ce que les barres d’arrêts (3) sont em-
boitées de façon démontable dans des pièces de
liaison (6) dans lesquels sont emboitées de façon
démontable les barres de basculement (5) les pièces
de liaisons maintenant en utilisation un angle fixe
supérieur à 100° entre les barres d’arrêts (3) et les
barres de basculement (5).

2. Dispositif anti-camion bélier selon la revendication
1 comprenant des moyens d’ancrage comprenant
des pointes (7) essentiellement verticales aptes à
pénétrer la surface du sol lorsque la roue d’un ca-
mion s’appuie sur une barre d’arrêt.

3. Dispositif anti-camion bélier selon l’une de revendi-
cations 1 ou 2 comprenant des moyens d’ancrage
supplémentaires comprenant une pointe (8) apte à
pénétrer la surface du sol lorsque le dispositif bas-
cule sous l’effet d’un camion heurtant la barrière.

4. Dispositif anti-camion bélier selon l’une de revendi-
cations précédentes dans lequel les barres de bas-
culement (5) forment un angle (α) compris entre 100
et 135° par rapport aux barres d’arrêt (3).

5. Dispositif anti-camion bélier selon l’une des reven-
dications précédentes dans lequel les barres d’arrêt
(3), lorsque le dispositif est monté sur une surface
horizontale plane, présente une légère inclinaison,
les barres de basculement (5) formant un angle d’au
moins 100° par rapport à l’horizontale.

6. Dispositif anti-camion bélier selon la revendication
5 dans lequel l’inclinaison est obtenue par des ap-
puis (10) situés à proximité du centre de gravité du
ou des assemblages barre d’arrêt (3)/barre de bas-
culement (5) de façon à permettre un basculement
facilité de ces assemblages.

7. Dispositif anti-camion bélier selon l’une quelconque
des revendications précédentes dans lequel plu-
sieurs assemblages barres d’arrêt (3)/pièces de
liaisons(6)/barres de basculement (5) sont disposés
parallèlement les uns par rapport aux autres et liés
entre eux par des traverses (4).

8. Kit de montage de dispositif anti-camion bélier selon
la revendication 7 comprenant :

- n barres d’arrêt (3), n’étant un entier supérieur
à 1;
- n barres de basculement (5);
- n pièces de liaisons (6) dans lesquelles s’em-
boitent les barres d’arrêt (3) et les barres de bas-
culement (5);
- (n-1)*3 traverses de fixation des barres (3,5)
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et pièces de liaisons adjacentes (6).

9. Kit selon la revendication 8 dans lequel les barres
d’arrêt (3) et les barres de basculement (5) sont iden-
tiques.

10. Kit selon l’une des revendications 8 ou 9 dans lequel
les pièces de liaisons (6) comprennent deux longe-
rons métalliques creux soudés l’un à l’autre avec un
angle supérieur à 100°.

11. Kit selon la revendication 10 dans lequel les longe-
rons métalliques présentent des sections carrées ou
en losange disposées de façon à ce que la diagonale
des sections soit verticale.

12. Kit selon l’une des revendications 10 ou 11 dans
lequel les pièces de liaisons comprennent une jambe
de force (9) ou une équerre (12) renforçant lesdites
pièces de liaisons.

7 8 
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